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ORGANISATION EN FRANCE

Les structures de la FEDMER

La Fédération Française de Médecine Physique et de
R é a d ap t ation regroupe huit stru c t u res nat i o n a l e s
scientifiques et professionnelles :

• la Société Française de MPR,
présidée par le professeur Michel Perrigot,

• le Collège Français des Enseignants Universitaires de
MPR,
présidé par le professeur Jean-Marie André,

• l’Association Nationale des Médecins Spécialistes en
MPR,
présidée par le docteur Patricia Blondel

• les Entretiens de Rééducation et de Réadaptation
Fonctionnelles de Montpellier,
présidés par le professeur Lucien Simon

• la Fédération pour la Fo rm ation Continue des
Associations de Médecins de MPR,
présidée par le professeur Jean-Michel Viton,

• le Syndicat Français de MPR,
présidé par le docteur Bertrand Morineaux

• le Syndicat National des Médecins Salariés en MPR,
présidé par le docteur Pascal Charpentier,

• le Groupe des Médecins Rééducateurs des Hôpitaux
G é n é raux et des Centres Hospitaliers Publ i c s ,
longtemps 
présidé par le docteur Daniel Deparcy, auquel vient de
succéder le Dr Bertrand Morineaux.

Les actions en cours

La FEDMER s’est engagée dans des travaux destinés à
améliorer la qualité des soins. Une Charte de Qualité a été
signée par l’ensemble des structures en octobre 1999. Elle
a pour objectif de présenter les missions et l’organisation
de toutes les structures qui dispensent des soins de MPR.
Les critères d’admission des patients en service ou centre
de MPR ont été définis et adoptés par l’ensemble de nos
structures en 2001. Les critères de qualité des cabinets
libéraux font l’objet d’un travail national en partenariat
avec la CNAM, dans le cadre du Fond d’Amélior ation de
la Qualité des Soins de ville (FAQS). Des démarches sont
en cours pour créer et tarifer un acte de «bilan et plan de
soins en MPR ». 

La démographie de notre spécialité évolue vers une
pénurie. Celle-ci était prévue et nous avait conduit à
rencontrer les conseillers des deux ministères concernés.
Le Collège Français des Enseignants Universitaires de
MPR conduit actuellement une réflexion avec le soutien
de la FEDMER sur les modalités envisageables pour créer
des programmes spécifiques de formation destinés à des
médecins non titulaires de la spécialité. Ces passerelles
sont dans l’esprit du rap p o rt Berl a n d, « mission
démographie des professions de santé » remis au ministre
de la Santé en novembre 2002. 

ORGANISATION EN EUROPE

La présence au sein des structures européennes de notre
spécialité se fait au travers du syndicat (SYFMER) qui
nomme des délégués au sein de la section européenne de
MPR d’une part, de la SOFMER, qui est représentée au
sein de la Fédération européenne de MPR d’autre part.
Enfin, les Français sont nombreux au sein de l’Académie
e u ropéenne de médecine de réadap t ation. Les autre s
s t ru c t u res de la FEDMER dev ra i e n t , dans l’ave n i r,
s’impliquer plus fortement dans les activités européennes.
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La mise en place des Eurocrédits et des Europass, dans le
cadre de la formation médicale continue et de la formation
professionnelle; le système de l’ECTS et les programmes
européens de mobilité des étudiants et des enseignants
concernent l’ensemble des structures de la FEDMER. 

La Section Européenne de MPR 

Site Internet :
www.euro.prm.org (webmestre : Dr Georges de Korvin).

Elle est présidée par Anthony Ward (R.U.). Ses activités
sont réparties dans le cadre de trois commissions. 
La commission pour l’éducation ou Board est présidée par
Angela McNamara (Irlande). Elle est en charge de la
certification des médecins et des structures de formation.
Elle organise pour les étudiants européens en MPR, des
programmes de formation, comme l’European School
Marseille. La revue officielle du Board est le Journal of
Rehabilitation Medicine.
La commission des affaires cliniques, présidée par Bengt
Sjölund, coordonne les activités sur la qualité des soins et
l’éthique.
La commission des affaires professionnelles est présidée
par Guy Wanet (Belgique). 

La Fédération Européenne de MPR

Elle est présidée par Henk Stam (Pays-Bas). Le délégué
pour la SOFMER est le Dr Michel Enjalbert. Elle organise
le congrès européen de la spécialité. Le prochain aura lieu
à Vienne en Au t ri ch e, du 12 au 15 mai 2004
(www.ecprm2004.org)

Une Société européenne de MPR sera créée en 2003. Elle
accueillera en son sein des représentants des sociétés
nationales et des individus. Ses membres viendront de la
MPR mais aussi des professions de santé comme les
kinésithérapeutes, les ergothérapeutes. Les candidatures à
titre individuel devront être validées par les structures
nationales de la spécialité.

L’Académie Européenne 
de Médecine de Réadaptation

C’est un organe de réflexion et de référence pour l’esprit
humaniste de la spécialité, pour son développement, pour
la recherche scientifique et l’éthique dans le domaine de
la vie des personnes handicapées. Ses membres sont
cooptés. Elle est présidée par le Dr Anne Chamberlain
(R.U.).

La FEDMER représente efficacement notre spécialité
dans le contexte démographique actuel. Elle aura un rôle
important à jouer au niveau national pour la prise en
charge du handicap, dans le partage des tâches entre les
d i ff é rentes pro fessions impliquées, la création de
nouveaux métiers, l’établissement de passerelles avec les
autres spécialités médicales. 
Elle doit favoriser les échanges entre toutes ses structures
et l’Europe. Le site Internet de la section européenne de
MPR facilitera cet objectif. ■
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La spécialité de Médecine Physique et de Réadap t at i o n
c o n s e rve au fil des ans la réputation d’être une discipline

j e u n e. Son enseignement officiel date de 1968 avec la
c r é ation du C.E.S. de Rééducation et Réadap t at i o n
Fo n c t i o n n e l l e. En 1984,après la tra n s fo rm ation en D. E . S. ,l a
discipline devient réservée aux étudiants reçus au Concours
de l’Intern at. Le nombre de diplômés nationaux passe de
150 à 35 par an env i ron. L’enseignement repose sur une
d o u ble fo rm ation théorique et prat i q u e, n ationale et
r é gi o n a l e. Des modules théoriques généraux et spécialisés,
r é p a rtis sur trois années et des stages hospitaliers
s e m e s t ri e l s , q u at re dans la spécialité et trois dans des
disciplines pare n t e s , sont validés après un examen à l’issue
de quat re années d’intern at par un jury unive rs i t a i re
i n t e rr é gional. Une mobilité au cours de la fo rm ation en
France comme en Europe dev rait être amplifi é e.
L’ e n gagement européen est en avance par rap p o rt à la
p l u p a rt des autres spécialités au trave rs de l’European Board,
d ’ a c c r é d i t ations des terrains d’enseignements, d e
p rogrammes commu n s , de cours européens (Euro p e a n
S chool). Le D. I . S. réservé aux étra n ge rs , après un concours
n at i o n a l , p o rte sur le même programme de fo rm at i o n , l a
va l i d ation étant at t ri buée par un jury nat i o n a l .

La méconnaissance re l at ive de la discipline par les médecins
est un grief souvent prononcé à l’éga rd des enseignants.
L’enseignement de la MPR dans le cursus des études de
Médecine a été très longtemps fa c u l t at i f, va ri a n t
c o n s i d é rablement d’une région à l’autre. En 1997, a été
institué un séminaire consacré au handicap ,o bl i gat o i re pour
tous les étudiants en Médecine. C’est en 2003 seulement,
avec la réfo rme du 2eme cy cle des études médicales
(DCEM2-DCEM4) priv i l é giant une ap p ro che tra n s ve rs a l e
mu l t i d i s c i p l i n a i re qu’ont été introduits des éléments de
Médecine Physique et de Réadap t ation dans le progra m m e
o fficiel au trave rs d’un module « handicap , i n c ap a c i t é ,
dépendance » ainsi que d’une quinzaine d’items ap p a rt e n a n t

à d’autres modules. Ils font l’objet de contrôle de
connaissance dans chaque UFR et seront mat i è re à concours
dans « l’examen national classant » du nouvel intern at ,
d é t e rminant pour l’ori e n t ation de chaque étudiant à partir de
2 0 0 5 .

La Médecine Physique et de Réadap t ation se tro u ve
é galement enseignée dans ses aspects quelquefois très
spécialisés au trave rs de D. U. et de D. I . U. très couru s , d e
D.E.A. ou encore de séminaires dans le troisième cy cle de
Médecine Généra l e, des D. E . S. d’autres disciplines.

La nécessité de rétablir des « passerelles » après la
fo rm ation initiale, d eve nues inex i s t a n t e s , s ’ i m p o s e. La
c r é ation d’un D. I . U. de Médecine de Rééducation dès la
p ro chaine année unive rs i t a i re, d ev rait perm e t t re à des
p raticiens ayant découve rt l’intérêt de la discipline après leur
p re m i è re ori e n t ation ou ayant acquis une ex p é ri e n c e
p a rtielle de compléter leur fo rm ation dans un curs u s
p e rsonnalisé à même d’acquérir la qualifi c ation nécessaire à
la reconnaissance d’une équivalence de la spécialité.

L’ i n t roduction de nouvelles méthodes d’enseignement,
l’accueil facilité d’étudiants étra n ge rs , en part i c u l i e r
f ra n c o p h o n e s , la création d’un site donnant accès par
i n t e rnet à des documents pédagogiques dev rait élargir et
faciliter l’audience de la MPR.

Le Collège Français des Enseignants Unive rs i t a i res de
Médecine Physique et de Réadap t ation qui a beaucoup
œuvré pour off rir une palette étendue de fo rm at i o n s ,i n i t i a l e
et secondaire, e s p è re ainsi répondre au mieux,
q u a l i t at ivement et quantitat ive m e n t , aux besoins de la
discipline et à son rayo n n e m e n t .■

27 janvier 2003
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Le champ d'activité de la Médecine Physique et
R é a d ap t ation est, selon la définition euro p é e n n e, d e

c o o rdonner et d'assurer la mise en ap p l i c ation de toutes les
m e s u res visant à prévenir ou réduire au minimum inévitabl e
les conséquences fo n c t i o n n e l l e s ,p hy s i q u e s ,p s y ch o l ogi q u e s ,
sociales et économiques des déficiences et incap a c i t é s .

Les cri t è res de prise en ch a rge constituent une réponse
a rgumentée aux questions pratiques posées par les malades
re l evant d'une prise en ch a rge :

• A quel moment doivent-ils être pris en ch a rge ?
• Quelles sont les modalités de leur prise en ch a rge ?
• Quels sont les objectifs de la prise en ch a rge ?
• Combien de temps cette prise en ch a rge est-elle utile
et/ou nécessaire ?

Les modalités de prise en ch a rge env i s agent :
• à l'occasion d'un événement aigu, les phases initiale,
s e c o n d a i re et tert i a i re,
• au cours de l'évolution d'une pat h o l ogie ch ronique les
d i ff é rents types de prise en ch a rge : a m bu l at o i re, h ô p i t a l
de jour, hôpital de semaine, h o s p i t a l i s ation complète.

Les cri t è res de prise en ch a rge ont été définis selon
d i ff é rentes pat h o l ogi e s , r h u m at o l ogi q u e s , o rt h o p é d i q u e s ,
t ra u m at o l ogi q u e s , n e u ro l ogi q u e s , d ive rses (dont les
a ffections card i ova s c u l a i re s , les brûlure s , chez les pers o n n e s
â g é e s , chez l'enfa n t ) .■
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Pa r faitement identifiés en milieu hospitalier et
re l at ivement bien développées sur le terri t o i re Fra n ç a i s ,

les unités, s e rvices et centres de Médecine Physique et de
R é a d ap t ation assurent par leur nombre, leur implantation et
leur activité l’essentiel de la prise en ch a rge de rééducat i o n
et de réadap t ation des personnes déficientes et handicap é e s .
Les équipes préparent le retour des personnes en milieu
o rd i n a i re et leur réinsertion. Une prise en ch a rge ambu l at o i re
est possible par l’hospitalisation de jour dont le plat e a u
t e chnique est identique à celui de l’hospitalisation complète
ou de semaine et qui ne pose que le pro blème du tra n s p o rt .
De même, la consultation en milieu institutionnel,
spécialement celui d’ori gi n e,est une possibilité parfa i t e m e n t
i n t é grée à une vie en milieu ord i n a i re et permet d’assure r
ainsi un suivi des personnes lorsque les possibilités
n ’ existent pas en secteur libéra l .

Il existe également des services d’hospitalisation à domicile
émanant du secteur public ou de stru c t u res associat ives. Leur
r é p a rtition est inhomogène tant par la position géograp h i q u e
que par le nombre de lits. Le prix de journée est va ri able et
ne prend pas en ch a rge des soins identiques selon les
r é gions. L’ i m p l a n t ation de ces services est essentiellement
u r b a i n e. La capacité totale d’accueil ne représente pas 1% de
l ’ e n s e m ble des lits d’hospitalisation complète.

Le spécialiste libéral de médecine physique et de
r é a d ap t ation peut intervenir au domicile d’un patient. Cette
p rat i q u e, c o u rante pour les para m é d i c a u x , l’est beaucoup
moins pour le médecin spécialiste. L’écueil majeur auquel
sont confronter les médecins en secteur libéral tient à un
manque de moyens par absence de convention adaptée ave c
les caisses d’assurance maladie et l’absence de
n o m e n cl at u re des actes pro fessionnels. La re fonte de la
n o m e n cl at u re des actes pro fessionnels est actuellement en
c o u rs au niveau national et intéresse tous les pro fe s s i o n n e l s

de santé. Dans cette pers p e c t ive, les stru c t u re s
rep r é s e n t at ives de la médecine physique et de réadap t at i o n
ont engagé à diff é rents niveaux des actions auprès des
p o u vo i rs publics visant à perm e t t re la mise en place des
conditions propices à la coord i n ation des soins en part i c u l i e r
par la création à la nomencl at u re d’un«acte de bilan et plan
de soins en Médecine Physique et de Réadap t at i o n ».

Dans le cadre de la réorga n i s ation du système de santé en
Fra n c e, un certain nombre de dispositions ont conduit, c e s
dix dern i è res années, à perm e t t re de mieux identifiés les
s e c t e u rs d’activité des Services de Suite ou de Réadap t at i o n
(SSR) et ainsi de mieux répondre aux besoins des pers o n n e s
d é ficientes et handicapées. Pa rmi ces dispositions, il fa u t
citer l’élab o ration des Schémas Régionaux d’Orga n i s at i o n
S a n i t a i re (SRO S ) , la mise en place d’une cl a s s i fi c at i o n
médico-économique (PMSI-SSR) et la révision de la
n o m e n cl at u re des actes pro fessionnels. Les médecins de
MPR y ont également participé en élab o rant une « ch a rte de
qualité en Médecine Physique et de Réadap t at i o n », d e s
« c ri t è res de prise en ch a rge en Médecine Physique et de
R é a d ap t at i o n » et un « r é f é rentiel de moyen pour les cab i n e t s
l i b é ra u x ». Cep e n d a n t , la prise en ch a rge des maladies
ch roniques et du handicap ne bénéficie pas encore
pleinement en Fra n c e, en particulier dans le secteur libéra l ,
de la nécessaire coord i n ation des stru c t u res et des acteurs de
soins qu’impose la pluri d i s c i p l i n a rité liée à ce type
d ’ a c t ivité. Des pers p e c t ives existent à trave rs les actions
menées par les stru c t u res nationales rep r é s e n t at ives de la
MPR en collab o ration avec les associations de handicapés et
auprès des pouvo i rs publics. Leur aboutissement positif
dans le sens d’une amélioration du service rendu à des
p o p u l ations fragilisées par le handicap et la maladie
ch ro n i q u e, s e ra le fruit d’une volonté part agée et d’une
action efficace de l’ensemble des acteurs .■
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Co m p t e - t e nu de l'évolution des connaissances médicales
et des pratiques pro fe s s i o n n e l l e s , l'acquis de la

Fo rm ation initiale doit être enri chi tout au long de la vie d'un
m é d e c i n .
Ce principe a été re c o n nu par l'UEMS en 1993. Il est à la
base des notions de Fo rm ation Médicale Continue (FMC) et
du Développement Pro fessionnel Continu (DPC), la qualité
des pratiques dépendant de la fo rm ation tout au long de la
v i e. 

Les spécialistes français en  Médecine Physique et de
R é a d ap t ation ont depuis longtemps manifesté leurs intérêts
pour la FMC en créant il y a plus de 20 ans l’AS. F O R . R E D,
f é d é ration des associations de fo rm ations continue de
médecins spécialistes en MPR, avec pour objectif de fa i re
b é n é ficier les personnes handicapées des connaissances
n o u velles dans le domaine de la médecine du handicap .
Pour cela,l’ASFORRED réunit l’ensemble des associat i o n s
n at i o n a l e s ,r é gionales et locales de FMC,créant un véri t abl e
tissu à l’échelle du terri t o i re qui permet à chaque médecin de
MPR d’accéder à une fo rm ation continue de qualité.

Au niveau Euro p é e n , l’UEMS définit le Déve l o p p e m e n t
P ro fessionnel Continu comme les moyens éducat i f s
p e rmettant aux médecins de mettre à jour, de développer et
d ’ a m é l i o rer les connaissances,aptitudes et attitudes re q u i s e s
par leur activité pro fe s s i o n n e l l e. L’objectif du DPC est
d ’ a m é l i o rer tous les aspects de la perfo rm a n c e
p ro fessionnelle du médecin. Par conséquent, le DPC
i n c o rp o re le concept de FMC, qui en général réfère
uniquement à l’amélioration des connaissances et ap t i t u d e s
des médecins. 
Le DPC dépendra de chaque pays. Il existe néanmoins des
possibilités de mobilité au niveau Européen : E u ropass qui
fait re c o n n a î t re au niveau des pays d'Europe la possibilité de
s t ages. L'Unive rsité de la Méditerranée soumet un pro j e t
dans le cadre Léonardo da Vinci dans le domaine de
l ’ a c c r é d i t ation et de la qualité. La mesure Mobilité du
p rogramme Léonardo permet le « soutien à la mobilité
t ra n s n ationale des personnes en fo rm ation pro fe s s i o n n e l l e
et des re s p o n s ables de fo rm ation ».

Pour la FMC il existe la volonté d'une orga n i s ation au
n iveau Européen. Elle repose sur la va l i d ation au moye n
d ’ E u rocrédits de programmes de fo rm ation à l’éch e l o n
E u ro p é e n .
Ces Eurocrédits perm e t t ront à un médecin spécialiste en
Médecine Physique et de Réadap t ation Français qui a
p a rticipé à un congrès Européen de MPR dans un autre pay s
de l’union euro p é e n n e,de fa i re valider des points au titre de
sa fo rm ation médicale continu e. Ces Euro c r é d i t s
p e rm e t t ront de la même façon à un Médecin de l’Union
e u ropéenne ve nu participer à un congrès Français comme
celui de la SOFMER de valider des points de FMC. 
Le Conseil Européen pour l’Accréditation de la Fo rm at i o n
Médicale Continue travaille à ap p o rter des solutions qui
r é p o n d ront d’une part aux besoins des médecins Fra n ç a i s
qui souhaitent participer à des congrès au sein de l’Union
E u ro p é e n n e, et d’autre part qui re n d ront plus at t ractifs nos
c o n grès pour les médecins de l’Union Euro p é e n n e. 
La pre m i è re étape est la lab e l l i s ation des actions de FMC au
n iveau européen. La deuxième concern e ra l’harm o n i s at i o n
des cri t è res d’at t ri bution des points de FMC dans les
d i ff é rents pays qui adopteront le principe des Euro c r é d i t s .

« La Fo rm ation médicale continue dev rait être une
o bl i gation éthique sous le contrôle de la pro fession elle-
même ».
Qualité de la FMC : L’ a s s u rance qualité en mat i è re de la
Fo rm ation Médicale Continue implique l’agrément des
o rganismes fo rm at e u rs , l ’ é va l u ation des programmes de
fo rm at i o n , et la reconnaissance de la FMC pour les
médecins qui suivent ces progra m m e s .

C o n t i nuing medical education should be both an indiv i d u a l
and also a collective obl i gation of the pro fession; in order to
p romote and make it effe c t ive, e a ch member state mu s t
p rovide the means of making continuing medical educat i o n
ava i l able to all physicians" (Resolution EU A dv i s o ry
Committee on Medical Tra i n i n g, 1 9 9 3 ) .■

Formation 

continue 

et assurance qualité 

en MPR

Dr. Francis LEMOINE
Secrétaire de la

Fédération Française
des Associations de
formation médicale

continue en Médecine
Physique et de
Réadaptation

(ASFORRED)

Pr. Jean Michel VITON
Président de la

Fédération Française des
Associations de formation

médicale continue en
Médecine Physique et de
Réadaptation (ASFORRED)
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La Médecine Physique et Réadap t at i o n , t raitant des
p e rsonnes en situation de handicap tra n s i t o i re ou défi n i t i f,

se situe à l’interface du champ sanitaire et social.
La coord i n ation et l’animation d’un réseau pluri d i s c i p l i n a i re
de MPR est un aspect fondamental de la pratique du
Médecin de Médecine Physique et Réadap t ation guidant sa
p ratique au quotidien, quel que soit son mode d’exe rc i c e. 
Il exe rce dans des lieux va riés (hôpital, C e n t re, S e c t e u r
l i b é ra l ,s t ru c t u re médico-sociale, … ) , avec pour objectifs : l a
p r é ve n t i o n , la rééducat i o n , la réadap t ation et la réinsert i o n .
Il joue  un rôle essentiel de coord i n ateur et d’animat e u r
d’équipe dans cette activité de Réseau.

Il base son action sur des  concepts précis :
Fidèle au concept global de Santé de l’OMS, il fonde son
action sur une ap p ro che globale de la personne en situat i o n
de handicap , la positionnant en « acteur », i n t é grant au-delà
des déficiences et incap a c i t é s , la composante
e nv i ronnementale (trava i l , s p o rt , é c o l e,…) et la dimension
s u b j e c t ive du handicap .

Il est le V é ri t able animateur du réseau pluri d i s c i p l i n a i re
de M.P. R .
De la phase du bilan, jusqu’à la phase de Réadap t at i o n , i l
utilise une méthodologie précise de travail en équipe.
Il met en place et coordonne le programme de Rééducat i o n
et Réadap t at i o n .
Il associe selon les temps kinésithérap e u t e s , i n fi rm i è re s ,
e rgo t h é rap e u t e s , t rava i l l e u rs sociaux, médecins de ville,
médecins du trava i l , e n s e i g n a n t s , … .
Il est le ga rant de la bonne mise en œuvre du plan de Soins,
dans le respect d’une démarche qualité.

Son champ d’intervention est très  va rié en fonction :
• des pro bl é m atiques spécifiques des patients ( bl e s s é s
m é d u l l a i re s , p atients cérébro - l é s é s , p atients atteints de
s cl é rose en plaques, i n c o n t i n e n c e, grands brûlés, t ro u bl e s
de l’équilibre, …
• de son lieu d’intervention : réseaux de soins locaux-
r é gi o n a u x , a rticulant les stru c t u res d’amont (l’hôpital)
avec les stru c t u res d’aval (domicile, … ) .

Cette action de Coord i n ateur de Réseau commence à
ê t re re c o n nue par les pouvo i rs publ i c s …
Cette notion plus évidente dans les stru c t u res hospitalière s
et les Centres de Rééducat i o n , est enfin re c o n nue dans le
c a d re de l’exe rcice libéral avec le projet de re c o n n a i s s a n c e
d’un acte spécialisé de bilan et plan de Soins en Médecine
P hysique et Réadap t ation dans le cadre de la nouve l l e
n o m e n cl at u re des Actes Médicaux.

G ageons que ce début de reconnaissance d’une prat i q u e
s ’ i n s c rivant dans une démarche qualité, c o n t ri bue à
r é p o n d re aux besoins de Santé de notre populat i o n ,
c o n f rontée de plus en plus à la question du handicap .■
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Quelles sont les pro c é d u res utilisées en Médecine Phy s i q u e
et de Réadap t ation (MPR) pour réduire le handicap ?

Comme le mentionne le Pr Claude Hamonet, un nouve a u
c o n c ept s'est progre s s ivement imposé, il définit le

h a n d i c ap comme étant une confro n t ation entre les ap t i t u d e s
d'une personne et les situations qu'elle re n c o n t re dans la vie :
" m a c ro - s i t u at i o n s " , comme le travail ou la scolari s at i o n , o u
" m i c ro - s i t u ations" telles que couper sa viande ou utiliser le
cl avier d'un ord i n at e u r. Les situations handicapantes ne sont
pas que stru c t u relles et mat é ri e l l e s , elles sont aussi (et surt o u t )
c u l t u relles. Bien des rejets sont le fait des "autres" et de leurs
préjugés. Le handicap c'est aussi le sentiment perçu, via la
s u b j e c t ivité. Ce dernier aspect rep r é s e n t e,pour la pers o n n e, s a
façon de perc evoir les diff é rences de son corp s , ses limitat i o n s
fo n c t i o n n e l l e s , les situations de handicap qu'elle re n c o n t re
mais aussi les circonstances de son entrée dans le handicap (la
p e rsonne handicapée est souvent une victime) sa perc eption de
la réadap t ation et de sa part i c i p ation à la vie sociale. Ainsi la
c o m p e n s ation du handicap ne doit pas se limiter aux situat i o n s ,
elle concerne aussi la pers o n n e, de façon indiv i d u a l i s é e, d a n s
la plus grand respect de son identité. Le résultat visé est
c o m p l exe. Avant tout c'est éviter le passage de l'ex clusion à la
m a rginalité. Qu'elle soit la conséquence de la violence ou de la
m a l a d i e,la perte de la Santé conduit à la soustraction du rega rd
des autre s , via le cloisonnement dans les stru c t u res sanitaire s
et secondairement sociales. Le développement de la notion de
s o l i d a rité nationale et d'entraide mutuelle a permis un
e n s e m ble de dispositions qui fi g u re dans la loi du 30 juin 1975.
Elles visent à pro t é ger la personne handicap é e,à lui assurer un
m i n i mum de re s s o u rces et à lui re c o n n a î t re un statut social
s p é c i fi q u e. Cette démarch e, en l'absence de définition du
h a n d i c ap , a produit un effet de stigmat i s ation avec son
c o ro l l a i re : la margi n a l i s ation. Pour limiter cet écueil, l a
n o u velle loi a prévu des dispositions d'accompag n e m e n t .
L'action sociale et médico-sociale est conduite dans le re s p e c t
de l'égale dignité de tous les êtres humains et dans le souci de
r é p o n d re de façon adaptée aux besoins de chacun d'entre eux.
Sous réserve des pouvo i rs confiés à l'autorité judiciaire, l e s
i n t e rventions auxquelles elle donne lieu sont précédées de la
re ch e rche du consentement éclairé des personnes auxquelles
elle s'adre s s e. Dans les limites compat i bles avec les
dispositions légi s l at ives en vigueur,celles-ci bénéficient d'une
i n fo rm ation sur la nat u re et l'étendue de leurs droits ainsi que
sur les pre s t ations disponibl e s , du libre choix entre ces
p re s t at i o n s , et d'un libre accès à tout document re l atif à leur
p rise en ch a rge.

Les médecins et leurs équipes auront pris la mesure des lésions
p roduites par l'affe c t i o n , des déficiences induites et des
i n c apacités résultantes. Ils pro p o s e ront de pre n d re les
dispositions utiles à leur éra d i c at i o n , leur at t é nu ation au
m i n i mum des séquelles possibl e. Ce sont les démarches de
r é é d u c ation puis de réadap t at i o n ,e n t rep rises en établ i s s e m e n t s
à partir de pro c é d u res codifiées. Les pre s t ations délivrées par
les établissements sont réalisées par des équipes
p l u ri d i s c i p l i n a i res qualifiées. Ces établissements et serv i c e s
sont dirigés par des pro fessionnels dont le niveau de
q u a l i fi c ation est fixé par décret. La réinsertion au domicile,
dans la fa m i l l e,mais aussi dans la vie sociale et pro fe s s i o n n e l l e
est un autre ch a l l e n ge. Sa mise en oeuvre s'effo rc e ra de régler
le statut financier re l atif à l'arrêt de trava i l , à l'inva l i d i t é , l a
demande d'ex o n é ration du ticket modérat e u r,en fonction de la
n at u re des soins reçus. Ultéri e u re m e n t , elle aidera à fo rmu l e r
les demandes auprès de la C.A.F. pour l'allocation logement et
l ' A . A . H . , auprès du Centre Communal d'Action Sociale de la
m a i rie et du secrétari at de la C.O. T. O. R . E . P. pour toutes les
a l l o c ations spécifiques et la déterm i n ation du handicap. Les
outils de ce projet ne peuvent conduire à la réussite qu'en
i n s t a u rant une réelle coord i n ation entre décideurs et acteurs ,e t
en organisant de façon plus tra n s p a rente leurs re l at i o n s .
G a rantir les droits des usage rs et pro m o u voir l'innovat i o n
sociale et médico-sociale passe par l'instauration de pro c é d u re s
de pilotage du dispositif, r é n ovant le lien entre la planifi c at i o n ,
la progra m m at i o n ,l ' a l l o c ation des re s s o u rc e s ,l ' é va l u ation et la
c o o rd i n ation. Favo riser la réalisation des ori e n t ations des
s chémas sanitaires et sociaux passe par la signat u re de contrat s
d'objectifs et de moyens avec les établissements invités à des
actions de coopération complémentaire ga rantissant la
c o n t i nuité des prises en ch a rge lors des tra n s fe rts et le
d é cloisonnement entre secteurs sanitaire et social. Au delà,
pour assister le retour au domicile des personnes handicap é e s
existent les services d'auxiliaires de vie, les services de soins
i n fi rm i e rs à domicile , les réseaux de soins, l e s
ex p é ri m e n t ations faites par diff é rents acteurs locaux et
p a rt e n a i res (DDA S S,conseil généra l ,a s s o c i at i o n s ,o rga n i s m e s
de protection sociale..). Cette dive rs i fi c ation des prises en
ch a rge est l'une des conditions qui permet de re n d re effe c t ive
la liberté de choix des personnes handicapées :il est impérat i f
qu'elle soit re ch e rchée avec des mesures d'accompag n e m e n t
p rolongées dans le temps par des actions éducat ive s ,m é d i c o -
é d u c at ive s , t h é rap e u t i q u e s , p é d agogiques et de suivi médical
spécialisé limitant aggravation et surcoût. ■
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Les nouvelles tech n o l ogi e s , essentiellement liées au
d é veloppement des techniques de l’info rm at i o n , à la

m i n i at u ri s ation des motori s ations et des sources d’énergi e,
n ’ a u raient rien ap p o rté de concret si l’état d’esprit de notre
spécialité n’avait pro fondément évolué. Au savoir d’école
(ou du maître - go u rou) a succédé un savoir critique acquis et
p a rt ag é , reposant sur la pre u ve. Cette évolution peut para î t re
r é d u c t ri c e,limitant le champ de l’initiat ive indiv i d u e l l e, t a n t
le chemin est désormais long de l’idée fo n d at rice à la
r é a l i s ation concrète et surtout à la pre u ve irr é f u t able du bien
fondé de la tech n o l ogie pro p o s é e.
Cette évolution nous a permis des progrès considérabl e s
dont nous n’avons pas la pleine conscience, tant ces
t e ch n o l ogies sont peu à peu entrées dans notre quotidien.
La valeur de la pre u ve a été rendue possible par une maîtri s e
de l’éva l u ation. La mesure de la fo rce mu s c u l a i re par
dy n a m o m è t re isocinétique autorise une ap p ro che plus
o b j e c t ive de la re l ation fo rce/angle de mobilité, s u p p o rt de la
m o t ricité ; elle a contri bué à modifier notre ap p ro che de la
r é é d u c ation d’art i c u l ations comme le ge n o u , l’épaule et le
c o u d e,le ra chis. La posture et le mouvement sont désorm a i s
a c c e s s i bles à des systèmes rustiques mais fi ables comme le
l o c o m è t re,ou plus sophistiqués (donc plus coûteux) comme
les systèmes optoélectroniques d’analyse du mouve m e n t .
L’Equitest a fait signifi c at ivement progressé notre
compréhension des mécanismes de compensat i o n
p o s t u raux. L’ a n a lyse de l’adap t ation card i o - va s c u l a i re à
l ’ e ffo rt permet la mesure en temps réel de para m è t re s
c a rd i a q u e s , ve n t i l at o i res avec mesure des éch a n ges ga ze u x ,
de l'adap t ation va s c u l a i re péri p h é rique et de l'ox y g é n at i o n
t i s s u l a i re ; la prise en ch a rge du déficient card i ova s c u l a i re en
a directement bénéficié. Enfi n , les nouvelles tech n i q u e s
d ’ i m age rie cérébrale fonctionnelle (PET scan, I R M f ) ,
a n a lysant lors d’une tache motrice ou intellectuelle quelles
r é gions du cerveau trava i l l e n t , conduisent à proposer des
s t rat é gies de rééducation jusque là ignorées.

C o n c e rnant l’usage de ces tech n o l ogies dans l’acte
t h é rap e u t i q u e, les retombées directes sont moins visibles ;
c’est plus dans la re ch e rche et la va l i d ation de tech n i q u e s
faisant encore appel à la main du thérapeute que l’on doit
souligner l’ap p o rt de ces techniques d’éva l u ation. En
m at i è re de rééducation neuro l ogi q u e,le réentrainement de la
m a rche par suspension incomplète (gait trainer) est une
t e chnique en cours de va l i d ation. Chez le parap l é gi q u e, l e s
t e chniques de stimu l ation ex t e rnes ont donné des résultat s
i n t é ressants pour la ve rt i c a l i s ation mais non la march e. Les
s t i mu l ations implantés des parap l é giques remplissent plus
les pages des journaux à sensation que des rev u e s
s c i e n t i fi q u e s .
En mat i è re de Réadap t at i o n , les grands handicapés ont
b é n é ficiés largement depuis vingt ans des progrès de la
robotique en mat i è re de contrôle d’env i ro n n e m e n t , d’aide au
déplacement ou d’aide à la commu n i c ation. Ces tech n i q u e s
ont ap p o rté des gains d’autonomie considérables mais ont
souligné plus encore le cara c t è re indispensable de la tierc e
p e rs o n n e.
Au total les progrès tech n o l ogiques ont va l o risé et
va l o ri s e rons le travail de l’équipe de MPR, en modifi a n t
n o t re façon de travailler et en faisant évoluer nos tech n i q u e s
de soin. Nombre de techniques d’éva l u ation nous
ap p rennent à voir et au delà à compre n d re. Cep e n d a n t ,
l o rsque le médecin de MPR est face à face avec le pat i e n t ,
ces techniques s’effa c e n t , la qualité de la re l ation avec lui, s a
c apacité à saisir ses attentes et à proposer les solutions
a d aptés à lui et à lui seul demeurent et demeure ront des
qualités indispensables dans son exe rcice pro fe s s i o n n e l .■
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La réinsertion pro fessionnelle de la personne handicapée est
une préoccupation constante du médecin de MPR. Si cette

r é i n s e rtion est inscrite dans la loi de 1975,son ap p l i c ation est
s o u vent diffi c i l e.
Le parc o u rs de la personne handicapée qui souhaite et qui a
les capacités de rep re n d re une activité pro fessionnelle est
p a rsemé d’embûches. Dés l’annonce de son handicap le
médecin de MPR oriente sa prise en ch a rge en
r é é d u c at i o n / r é a d ap t ation ve rs le maximum d’autonomie. Il
s ’ i n s c rit dans les schémas conceptuels de WOOD et de la
d e rn i è re cl a s s i fi c ation du HANDICAP de l’OMS. 
Il re ch e rch e ra lorsque ces déficiences ne sont pas
r é c u p é rables à les compenser par des orthèses ou des
p rothèses. De même qu’il prévo i ra de compenser par des
aides techniques les fonctions perdues et préconisera des
a m é n agements de son env i ronnement social et pro fe s s i o n n e l
pour perm e t t re à la personne handicapée de part i c i p e r
pleinement à sa vie en société. C’est d’ailleurs un message
fo rt de la nouvelle cl a s s i fi c ation du HANDICAP de
l’OMS(CIF) qui met l’accent plus sur les fa c t e u rs
e nv i ronnementaux. D’une ap p ro che strictement médicale du
h a n d i c ap , on est passé à une conception sociale incluant une
p rise en compte des droits et des besoins des pers o n n e s
h a n d i c ap é e s .

Dans la pratique deux situations sont à env i s ager dans
lesquelles le médecin de MPR peut interve n i r.

• La personne handicapée est re c o n nue trava i l l e u r
h a n d i c apé. La COTOREP oriente ve rs un emploi ou une
fo rm ation pro fessionnelle et y associe éventuellement des
aides fi n a n c i è re s .
• La personne handicapée n’est pas re c o n nue comme
t ravailleur handicapé soit parce que la personne handicap é e
est trop légèrement atteinte soit qu’elle ne souhaite pas être
re c o n nue travailleur handicap é .

La reconnaissance de travailleur handicapé peut être soutenu e
par le médecin de MPR qui effectue un bilan des cap a c i t é s
restantes de la personne handicap é e. Le comité technique de
la COTOREP comprenant un médecin de main d’œuvre ou
un médecin du travail ori e n t e ra selon les éléments d’ex p e rt i s e
que le médecin de MPR ou tous autres médecins auro n t
fo u rnis. Il déterm i n e ra la cat é go rie A =handicap lége r,
B = h a n d i c ap modéré, C = h a n d i c ap grave. Elle oriente par
a i l l e u rs le travailleur handicapé 
• Soit ve rs un placement en milieu ord i n a i re de trava i l.
C’est alors l’ANPE qui est ch a rgé du placement  et l’équipe
t e chnique de préparation et de suite au re classement (EPSR),

l ’ AGEFIPH peut intervenir pour l’aménagement du poste de
t ravail. Il faut savoir que le candidat à l’emploie peut fa i re
l’objet d’un refus d’embauche de l’employeur en raison de
son état de santé ou de son handicap. Seul le médecin du
t ravail peut se prononcer sur l’aptitude au travail lors de
l ’ examen d’embauch e.
Ce placement peut ce fa i re directement soit après une
é va l u ation auprès d’un centre de pré-ori e n t at i o n , soit ap r è s
une fo rm ation  dans un centre de rééducation pro fessionnel ou
en ap p re n t i s s age ou en contrat de rééducation ch e z
l ’ e m p l oye u r
• Soit un placement en milieu pro t é g é : Atelier protégé ou
C AT

Mais il existe d’autres voies qui ont pu être mises en place. 
• Le DRSP d é p a rtement de réinsertion pro fessionnel qui
p e rmet à des personnes encore en milieu hospitalier de
rep re n d re des activités pré-pro fe s s i o n n e l l e s , de se réhabituer à
une cadence et un geste pro fessionnel. Ces stru c t u res se
t ro u vent essentiellement dans certain grand centre de MPR. 
• Les UERO S Unités d'Éva l u ation de Réentraînement et
d ' O ri e n t ation Sociale et/ou pro fessionnelle pour
T R AU M ATISÉS CRANIENS (circ u l a i re du 4 juillet 1996).
Ces stru c t u res sont destinées pour les personnes cérébro -
l é s é e s ,o rientées par la COTO R E P,à re c o n s t ru i re leur identité
et à rep re n d re leurs marques dans leur env i ronnement social,
p ro fessionnel ou de fo rm ation. Ces stru c t u res sont le plus
s o u vent rat t a chées à un centre de MPR associé à un CRP.
• Le programme COMETE est le pendant des UEROS pour
les blessés médullaire s .
• Pour faciliter l'accès aux solutions de compensat i o n
( m at é ri e l , a i d e s - t e ch n i q u e s , a m é n agement des lieux de vie)
pour toute personne en situation de handicap , quelle que soit
sa pat h o l ogie ou son âge des stru c t u res de coord i n ation « site
de la vie autonome » ont été mises en place depuis 2000 dans
chaque départ e m e n t , ce dispositif est financé par le Ministère
des A ffa i res Sociales. Des équipes de MPR assure n t
l ' é va l u ation des besoins des personnes en situation de
h a n d i c ap , préconisent les moyens à mettre en œuvre et
é l ab o rent le plan de financement prévisionnel.

Ainsi le médecin de MPR est part e n a i re indispensable non
ex clusif pour l’éva l u ation des besoins de la pers o n n e
h a n d i c apée tant sur ces capacités restantes lui perm e t t a n t
d’accéder à un emploi que sur les aménagements nécessaire s
pour accéder à  l’emploi ■
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